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ARRETE N° 14/2008
POLICE DU BRUIT
Lutte contre « Les bruits du voisinage »


	Tél.   04.78.31.21.35
Fax  04.72.02.24.00

	


Le Maire de la Commune de JONS,
- Vu la Loi Bruit n° 92-1444 du 31 décembre 1992,
- VU le Code de l’Environnement et notamment les articles 571-1 à 571-26,

- VU le Code de la Santé Publique et notamment les articles L.1311-1, L.1311-2 et R.1336-7,

- VU le Code Pénal et notamment les articles L.222-16 et R.623-2,

- VU le Code  Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.2212-1, 2, 4, L.2215-1, L.2215-3, L.2212-2 et L.2212-15,

- VU le Code Civil et notamment les articles 1184, 1382, 1384, R.1725 et R.1778,

- VU l’arrêté Préfectoral n° 99-1667 en date du 19 avril 1999,
- CONSIDERANT la nécessité de limiter les nuisances sonores pour des raisons de santé Publique,

A  R  R  E  T  E

	Article 1 :
	Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés de façon occasionnelle par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, ou des vibrations émises, notamment les tondeuses à gazons, tronçonneuses, perceuses, raboteuses, scie mécaniques ou électriques ou tout autre engin, ne peuvent être effectués que :
· les jours ouvrables                 : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30
· les samedis                            : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00
· les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00


	Article 2 :
	Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier les chiens, sont tenus de prendre toutes les mesures nécessaires afin d’éviter une gêne pour le voisinage.


	Article 3 :
	Les infractions aux dispositions du présent arrêté seront sanctionnées selon les conditions prévues par l’article R 610-5 du Code Pénal.


	Article 4 :
	L’arrêté Municipal n° 18/2007 en date du 5 mai 2007 est abrogé.



	ARTICLE 5 :
	Les infractions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux, dressés par les Forces de Police.




ARTICLE 6 :   
Le Secrétaire Général et le Policier Municipal sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera transmis à:
· Monsieur le Préfet de la Région RHONE-ALPES 

· Monsieur le Commandant de la Brigade de Gendarmerie de Jonage

· Publié par voie d’affichage et au recueil des actes administratifs.
               Fait à JONS, le 13 mai 2008.




     Claude VILLARD

                                  Maire de JONS






Le Maire, 

-  certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte,

-  informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de la présente notification.


